
       
 

SEJOURS D’HIVER 2026 
Pour les 8/12 et 13/17 ans 
A Pisançon (Hautes-Alpes) 

 
 
Le Centre de la Jeunesse Princesse Stéphanie (CJPS) organise 2 séjours 

d’Hiver selon la tranche d’âge, durant les vacances de février à Pisançon sur la 
commune de St-Bonnet-en-Champsaur (près de Gap, Hautes- Alpes) : 

 
Pour les 13/17 ans : du samedi 14 au vendredi 20 Février 2026 
Pour les 8/12 ans : du dimanche 22 au samedi 28 Février 2026 

 
Ils se dérouleront au Gîte de l’Aventure en pension complète. La 

participation financière pour le séjour est de 800 €uros (elle ne comprend pas le 
matériel de ski). 

 
Ces séjours permettront à chaque jeune de découvrir ou redécouvrir la 

pratique du ski en groupe. 

Ce sera l'occasion de passer une semaine de vacances entre ami(e)s, et de 
participer à un ensemble d’activités d’Hiver à la Montagne, de faire une première 
expérience peut-être en ski, se balader en raquettes aux pieds ou en traineau, 
construire, fabriquer, organiser, se responsabiliser et pratiquer des activités 
déterminées avec l'équipe d’animation. 

Pour l'ensemble du séjour, chaque participant aura à prendre en charge le 
rangement de son lieu de vie ou d'activités. 

Le voyage est aussi l’occasion de faire une coupure avec l’hyperconnexion. 
Les parents pourront communiquer avec les animateurs ou leurs enfants de 17h00 
à 19h00. 
 

Les trajets (A/R) se feront en autocar et les transports sur site en minibus 
du CJPS. Le départ aura lieu sur la place du Campanin à Fontvieille (Monaco). 
Prévoir un pique-nique et un goûter pour le trajet. 



 
 

REUNION DE PREPARATION 
 
 Une réunion de préparation par séjour aura lieu entre l’équipe d'animation, 
les participants du séjour ainsi que les parents. La participation à cette réunion 
est obligatoire. 
                      

Pour les 13/17 ans : Vendredi 30 Janvier 2026 à 18h00 
Pour les 8/12 ans : Vendredi 30 Janvier 2026 à 18h00 

 
 

 Cette réunion permettra de répondre aux questions et attentes des jeunes 
et des parents, dans le but de préparer au mieux le séjour. De plus, le groupe de 
participants constitué pourra mieux se connaître avant le départ créant une 
dynamique de groupe autour du séjour. 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

Date de clôture des inscriptions : jeudi 15 Janvier 2026  
 L'inscription est effective sur présentation de ces documents remplis et 
signés : 
 
 L’adhésion annuelle de 60€ au CJPS 
 La fiche d’engagement et d’autorisation parentale remplie et signée par 

l’enfant et les parents 
 Un certificat médical de validité des vaccins à jour et de « non contre-

indication aux activités de moyenne montagne et de sports de glisse » 
délivré par le médecin traitant, 

 Le règlement des arrhes de 400 €uros (non remboursable) en espèces ou 
CB directement au CJPS, 
Le solde sera à régler au plus tard le 30 janvier 2026. 

 
L’inscription ne pourra être annulée à l’exception d’hospitalisation ou de décès d’un 
proche (avec justificatif). 
 
 
 
 
 
 
 



ENGAGEMENTS 
 
 
 Nous soussigné(e)s ................................................................................................... 
participant(e) au Séjour d’Hiver et parent, nous engageons à :  

- participer à la réunion de préparation du séjour, 
- être responsable du contenu de la valise selon le trousseau demandé 
- respecter les règles de vie collectives* ainsi que celles des animateurs, 

et je suis informé(e) des décisions suivantes : 
 
 participation aux réunions proposées par les animateurs durant le séjour et 

donc, acceptation de la vie de groupe et de ses devoirs, 
 participation effective et efficace aux tâches matérielles (rangement, 

nettoyage,...). 
 

* 1/ les téléphones portables seront remis aux enfants de 17h00 à 19h00 
2/ l’alcool, le tabac et autres substances et armes illicites sont interdites. 

 
Signature des parents    Signature du participant au séjour 
 
 
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 
 
 Je soussigné(e) ............................................................................ autorise mon 
enfant............................................................................... à participer au Séjour d’Hiver, 
organisé par le Centre de la Jeunesse Princesse Stéphanie. 
 
 De plus, j'autorise les animateurs à prendre, le cas échéant, toutes mesures 
rendues nécessaires ou d’urgence dans l’intérêt de l'enfant et à rembourser les 
éventuels frais médicaux engagés par le Centre. 
 

□J’autorise mon enfant à être filmé/photographié ainsi que la diffusion 
des images sur tous les supports de communication du CJPS. 

□Je n’autorise pas  
       Date : 
                                                                     Signature des parents 


